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PROGRAMME DU CODE D’EFFICACITE ENERGETIQUE

DANS LE BATIMENT

Recrutement de l’Architecte-Thermicien du Programme

2009-2013

Durée une année renouvelable
TERMES DE REFERENCE

Architecte-Thermicien 
Janvier 2010



Le projet de « code de l’efficacité énergétique dans le bâtiment au Maroc » lance un appel à candidature pour le recrutement d’un Architecte Thermicien – Responsable du pôle d’activités «Conception des bâtiments à Efficacité Energétique» 
	Intitulé du poste :        ‘’Architecte Thermicien’’– Responsable du Pôle d’activités «Conception des bâtiments à Efficacité Energétique»  

Programme :                Code d’Efficacité Energétique dans le bâtiment
Lieu d’affectation :      Rabat

Durée du projet :         4 ans


Description du Programme :

La consommation d’énergie continue de s’accroître rapidement chaque année au Maroc, le pays a besoin d’importer plus de 97% des ses besoins énergétiques, alors que les subventions sur les prix de pétrole deviennent de plus en plus lourdes pour le Gouvernement marocain. 
Dans le cadre de la nouvelle stratégie énergétique du Maroc, le pays développe tout une politique d’efficacité énergétique (EE) nationale et d’un cadre juridique et institutionnel adéquat pour lancer un programme EE de grande envergure   au niveau national. 
Le problème de l’EE est particulièrement perceptible dans les secteurs de l’habitat et des activités de  services qui représentent 25% des besoins d’énergie pour le pays. Au niveau de la consommation d’électricité, la croissance de la demande dépasse les prévisions les plus élevées. La consommation nationale d’électricité a augmenté entre 7 et 8% par an, comparée à une croissance de 3 à 3.5% du PIB.

L’absence de normes EE pour le secteur du bâtiment signifie que les nouvelles constructions résidentielles et la rénovation des bâtiments existants sont entreprises sans prise en compte de l’efficience énergétique des matières et techniques de construction, des équipements CVC, etc. Cela est particulièrement vrai pour trois domaines du bâtiment stratégiques pour le Maroc: l’habitat, la santé et le tourisme. 
L’objectif principal du projet « code de l’efficacité énergétique dans le bâtiment au Maroc », qui bénéficie de l’assistance du Fonds de l’Environnement Mondial (FEM), est d’introduire des exigences minimales obligatoires de performance en termes d’efficacité énergétique (EE) dans le secteur  résidentiel par l'intégration d’un Code EE  dans le Bâtiment. Un second objectif consiste à institutionnaliser l’adoption des normes et pratiques EE dans les secteurs commerciaux et  de santé au  Maroc. Les actions proposées dans le projet sont conçus pour : (i) supprimer les barrières juridiques, réglementaires et institutionnelles pour l’adoption d'un Code EE  dans le Bâtiment; (ii) promouvoir un dialogue  politique entre les organismes gouvernementaux, les industriels et les promoteurs/propriétaires sur une initiative nationale EE dans le bâtiment; (iii) développer un ensemble de normes EE pour les nouvelles constructions résidentielles ; (iv) renforcer l’acceptation des normes  et pratiques EE par les industriels et les promoteurs/propriétaires ; (v) encourager les projets de démonstration pour  montrer l’utilité des normes proposées. Le projet assistera le gouvernement marocain dans le lancement de l’initiative nationale EE et stimulera les partenariats publics/privés pour intégrer les considérations EE dans les programmes de construction/ réhabilitation des bâtiments publics et privés. 
DETAILS DU POSTE :
Sous la supervision directe du Coordonateur National du projet et avec l’assistance du Consultant International pour certaines activités, le candidat assurera la mission à plein temps d’Architecte-Thermicien du projet « code de l’efficacité énergétique dans le bâtiment au Maroc, CEEB » il aura pour mission : 
Création des données de base

L’Architecte Thermicien maintient un répertoire d’information technique actualisé sur  la typologie des bâtiments au Maroc par zone climatique et analyse la performance thermique et énergétique des typologies de référence. Il développe une base de données sur les formes et les composants de l’enveloppe ainsi que sur les techniques et les procédés de leur construction. Il documente le changement des pratiques et la diffusion de nouvelles formes architecturales et de nouveaux composants à EE ainsi que les applications des énergies renouvelables tout au long de la durée du projet. Il analyse l’impact des plans urbains (zonage, densité, etc.) sur les besoins thermiques des bâtiments résidentiels. Il évalue (à travers des enquêtes et des mesures in situ) le niveau de confort thermique dans les bâtiments non climatisés existants ainsi que dans les projets démonstratifs. Il récapitule les études prospectives des besoins de construction de nouveaux bâtiments résidentiels et tertiaires au Maroc à l’horizon 2030.
Simulations paramétriques et énergétiques
L’Architecte-Thermicien contribue aux travaux de simulation dynamique du bâtiment relatifs aux analyses paramétriques thermiques et économiques préalables à l’élaboration des exigences d’efficacité énergétique minimales de différents chapitres du code d’efficacité énergétique dans le bâtiment au Maroc (enveloppe, éclairage, équipements CVC, eau chaude sanitaire , etc.). Il supervise la tâche de définitions des bâtiments types (tertiaires et résidentiels) et définie avec l’ingénieur ‘’Matériaux’’ les caractéristiques thermophysiques et constructives des parois des bâtiments types et les taux de vitrages. Il détermine les surinvestissements des mesures EE relatives à l’enveloppe (isolation des parois, fenêtres à double vitrage, protection solaire, etc., y compris la variation des coûts maintenance et entretien). Il contribue à l’analyse des résultats de simulation des mesures d’efficacité relatives à l’enveloppe et surtout à l’éclairage naturel et contribue à l’évaluation de leur impact économique,  énergétique et environnemental (émissions de gaz à effet de serre).  
Elaboration et validation des spécifications d’efficacité énergétique minimale du CEEB

L’Architecte-Thermicien suite aux analyses paramétriques énergétiques et économiques et en concertation avec les comités techniques professionnels (Architectes, développeurs, etc.)  et les pôles de maîtrises d’ouvrages (habitat, santé, tourisme, éducation nationale) propose en coordination avec l’ingénieur «Matériaux »  les spécifications minimales d’efficacité énergétiques de l’enveloppe du bâtiment (coefficient  de déperditions thermiques maximales des parois Uref, Protection solaire des vitrage SC, Protection solaire architecturale des fenêtres, rapport «ouverture sur mur, ROSE », etc.) dans les secteurs résidentiels, commerciaux, publics  et de santé (sous forme du  chapitre «Enveloppe» ou Réglementation Thermique et Energétique du bâtiment). Il supervise   aussi le développement de la partie «Eclairage Naturel » du Chapitre «Eclairage»  du CEEB. Il contribue à mise en place de procédures de vérification de la conformité à la réglementation et du contrôle d’implémentation dans les bâtiments neufs ou lors de grande rénovation de bâtiments existants. Il a aussi la charge de suivi du processus de validation de ces spécifications et de leur habillage en texte réglementaire. 
Elaboration des textes réglementaires pour favoriser la conception de bâtiment à efficacité énergétique
L’Architecte-Thermicien en coordination avec les comités techniques professionnels (Architectes – Développeurs - Urbanistes) identifie les besoins en textes réglementaires pour la prise en compte de l’EE dans l’aménagement urbain, les plans d’urbanisme, les lois de la construction (par exemple l’épaisseur des murs isolés n’est pas considérée dans la surface bâtie, obligation de mise en place d’une boucle isolée pour l’eau chaude solaire, autorisation de débords des protections solaires, etc.). Il coordonne avec le Ministère de  l’habitat l’élaboration de propositions d’amendements des lois de la construction et d’urbanisme et des décrets d’application.           
Elaboration et implémentation de bonnes pratiques d’efficacité énergétique dans les secteurs commerciaux et de santé 
L’Architecte-Thermicien en coordination avec les comités techniques professionnels (Architectes – Développeurs) et les pôles (Habitat, Santé, éducation nationale et Tourisme) développe des procédures de labellisation des bâtiments tertiaires à efficacité énergétique (HQE) ou «Green Buildings ». Il coordonne l’activité de développement d’une norme de conception climatique du bâtiment résidentiel. Il contribue à la mise en place  d’audits sur plan des grands projets de construction relatifs aux dispositions architecturales en conformité avec les règles de la conception bioclimatique. Il contribue aussi au développement et à la mise en place de programmes d’audit énergétique dans les bâtiments tertiaires existants (public, commerciaux, santé, de l’habitat, du tourisme et de l’Education Nationale).
Certification de la performance énergétique des bâtiments
L’Architecte-Thermicien en coordination avec les comités techniques professionnels (Architectes – Développeurs) et  le Ministère de l’habitat  définie les procédures techniques de certification de la performance énergétique des bâtiments résidentiels. Il développe avec les institutions concernées (CDER, etc.) les référentiels d’évaluation et les procédures de contrôle et apporte son appui à  la bonne mise en œuvre du processus de certification.

Suivi des projets de démonstration

L’Architecte-Thermicien assure des services de conseils auprès des Maîtres d’Ouvrages (publics et privés) pour le développement de projets de démonstration à EE. Il apporte son appui à l’élaboration des cahiers des charges des bâtiments à EE et stimule l’intégration des règles de conception climatiques dans les projets, il assure le suivi de réalisation de ces projets et contrôle la conformité aux prescriptions techniques. 
Formation de Capacités
L’Architecte-Thermicien coordonne les actions visant le renforcement et la démultiplication des capacités techniques des professionnels (Architectes, développeurs, entreprises de construction)  et des opérateurs des secteurs (habitat, tourisme, éducation nationale et santé).  Il supervise l’élaboration des Guides d’application du CEEB (chapitre : Enveloppe),  des Guides sectoriels pour la conception climatique de bâtiments à EE (Habitat, santé, Hôtelleries, etc.) ainsi que les Guides de l’habitat bioclimatique, de l’habitat vert et des bonnes pratiques d’aménagement urbain. Il contribue à l’organisation des séminaires de formation à l’application du CEEB et des textes réglementaires, à la certification et la labellisation des bâtiments, à la conception bioclimatique, etc. Il contribue aussi au lancement des programmes de R&D avec  les universités.  Il coordonne la mise en place d’un Master spécialisé en «Green Buildings »  avec les écoles d’architecture. 
Sensibilisation, communication et développement du marchée EE et RE

L’Architecte-Thermicien contribue à la mise en place d’actions de sensibilisation et de communication à grande échelle auprès des acteurs concernés ainsi qu’à la mise en œuvre de  plans promotionnels (y compris mécanismes financiers et labels «Habitat vert »  ou label « haute qualité énergétique et environnementale ») spécifiques aux bâtiments publics,  et secteurs tertiaire et résidentiel. Il contribue avec les concepteurs et  les développeurs à l’organisation des salons d’exposition de projets à EE ou bâtiments verts et organise avec les institutions partenaires un concours annuels pour primer les meilleurs projets de bâtiments EE ou «bâtiment vert ».
Planification annuelle des activités 

L’Architecte-Thermicien est chargé de  préparer en parfaite coordination avec le Coordonateur National et en concertation avec les partenaires du programme, le plan de travail annuel (relatif aux activités sous sa responsabilité) comprenant les cibles annuelles du projet en vue de son approbation par le comité de pilotage national. 

Réalisation de rapports sur l’état d’avancement du projet

Cette activité requiert la contribution à la réalisation des rapports trimestriels et annuels (PIR pour le FEM), la réalisation des rapports de missions et des PV des réunions importantes selon le format adoptés par les projets de développement PNUD/GEF ainsi que l’élaboration et la mise à jour continue des journaux à problèmes, à risques et les enseignements tirés. 

Suivi et validation des études lancées dans le cadre du projet 

La mise en œuvre du projet nécessite la réalisation de plusieurs études et consultations par des organismes externes à travers des contrats à courts termes ; L’Architecte-Thermicien en concertation avec le coordonnateur national doit jouer un rôle important  dans l’identification des besoins du pôle «Conception de bâtiments à Efficacité Energétique» , dans la concertation avec les partenaires concernés par ces consultations, dans l’élaboration des termes de références, dans le recrutement des consultants, dans la facilitation de la mission des consultants et dans la validation du travail rendu.

Qualifications requises :

· Etre de nationalité marocaine.

· Titulaire d’un diplôme d’Architecture. 

· Avoir de très bonnes connaissances en thermique du bâtiment,  en architecture bioclimatique ou solaire passive. 
· Il ou elle doit justifier d’une expérience professionnelle de 5 ans au moins dans le domaine de conception architecturale du bâtiment:
· Une bonne maîtrise des règles de conception  bioclimatique des bâtiments et de l’éclairage naturel.  
· Une bonne connaissance opérationnelle des acteurs professionnels marocains dans les domaines d’architecture et de la construction.
· Une maîtrise des méthodes et outils de gestion de projets.
· Une bonne connaissance des réseaux scientifiques et techniques internationaux dans les domaines de l’architecture passive et bioclimatique.
· Avoir une bonne connaissance du contenu d’une réglementation thermique et d’un code d’efficacité énergétique du bâtiment.

· Avoir une bonne connaissance de textes techniques et/ou législatifs marocains  concernant la construction du bâtiment, l’urbanisme, et la maîtrise de l’énergie et l’environnement en général.
· Avoir de bonne connaissance des secteurs tertiaires et résidentiels marocains et des aspects constructives y afférents.
· Le/la candidat (e) devra faire preuve d’autonomie, de maturité personnelle et professionnelle et d’aptitude d’écoute et de communication.

· Il ou elle devra avoir une pratique du travail en équipe, un bon sens de l’organisation et de la gestion.

· Bonnes connaissances dans le domaine informatique  de bureau, environnement Windows : World, Excel, Access, PowerPoint et du réseau Internet.
· Bonnes pratiques du logiciel AUTOCAD et de logiciels de conception climatique (ou bioclimatique) des bâtiments et de simulation de l’éclairage naturel.

· Il ou elle doit être trilingue et maitriser les langues Arabe, Français et Anglais. 
· Le/la candidate (e) devra faire preuve d’une grande mobilité en raison de nombreux déplacements prévus sur le terrain.
· Une expérience dans des projets d’organismes européens ou des Nations unies serait un avantage.
Durée du contrat : 

L’Architecte du projet sera recruté à temps plein pour la durée d’exécution du projet (4 années) par contrat annuel renouvelable, les 6 premiers mois constituant une période probatoire.  Elle/il sera basé(e) à Rabat.

Dépôt de candidature

Les dossiers de candidature (lettre de motivation accompagnée d’un curriculum vitae détaillé et des photocopies des diplômes) devront être envoyés/déposés au Bureau du Programme «Code d’Efficacité Energétique dans le Bâtiment», sis au Ministère de l’Energie, des Mines, de l’Eau et de l’Environnement, Bâtiment B, 5ème étage, Bureau 507 en précisant la référence (Réf : UREB 2010/EE Bâtiment) ainsi que l’intitulé du poste sur l’enveloppe, ou envoyés par mail à m.belhbib@cder.org.ma, au plus tard le 22 février 2010 à 15h00. 

Seules les candidatures répondant aux critères susmentionnés seront prises en considération.
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